
 

 

 

Le 7 mai 2020 

DECONFINEMENT - REPRISE D’ACTIVITÉ 
A partir du 11 mai 

 

Tout en respectant strictement les gestes barrières et la distanciation sociale 
(1m minimum), les activités de Parly2 vont reprendre comme suit : 
 
LOGES : Les visites à la loge seront possibles aux horaires habituels. Port du 
masque obligatoire pour tout visiteur. Sauf exception (à gérer par l’intendant), 
aucun résident ou prestataire n’est autorisé à pénétrer dans la loge.  
 

COLIS : Ils pourront à nouveau être pris en charge par les intendants. 
 

SYNDIC : Les passages aux bureaux de la Gérance ne seront possibles que sur 
rendez-vous préalable. Port du masque obligatoire pour tout visiteur. Vos 
interlocuteurs habituels sont également joignables, de préférence, par 
téléphone ou par courriel (prénom.nom@scc.fr).  
 

AQUAGEST : Reprise des interventions privatives selon calendrier (voir votre 
intendant). Les équipements (lavabo, évier, wc, douche, baignoire,…) devront 
être nettoyés et désinfectés par le résident avant toute intervention. Une 
distance d’un mètre cinquante (1,50m) minimum sera demandée. L’intervenant 
portera un masque et se sera désinfecté les mains avant de rentrer dans le 
logement. Le port du masque par le résident est recommandé. 
.  

TENNIS : Réouverture des courts pour les jeux en simple uniquement. 
 

PISCINES : L’ouverture des clubs-piscines et l’accès aux bassins est reporté 
jusqu’à nouvel ordre. Information à suivre ultérieurement. 
 
 

LE SYNDIC 
 

Privilégier tout contact par téléphone ou par courriel (intendant, syndic, …) 
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